
Motion sur la DHG 2020. 
 

Nous perdons deux divisions dans notre DHG : une en sixième et une en troisième. Les                

classes de ces niveaux seront surchargées à la rentrée scolaire prochaine. Il deviendra             

difficile d’étudier dans de bonnes conditions pour les élèves, notamment celles et ceux les              

plus en difficulté. 

 

La situation sanitaire de la rentrée scolaire 2020 est encore incertaine. Si le protocole              

sanitaire devait perdurer, la hausse des effectifs par classe conséquente à la perte de ces               

deux divisions nous semble absurde. Comment alors permettre le respect des mesures de             

distanciation en classe? Il est évident que la hausse des effectifs est un obstacle au respect                

de ce protocole. 

 

Nous regrettons aussi la perte des trois heures allouées au dispositif ULIS. 

De plus, les élèves issu-es des dispositifs particuliers de notre collège, UPE2A et ULIS,              

viennent s’ajouter alors qu’ils et elles ne sont pas prévu-es dans les effectifs de la classe, ce                 

qui en fait dépasser les seuils maximaux. 

Nous souhaitons que ces élèves soient pris-es en compte dans les effectifs et exigeons              

l’inscription des élèves de l’ULIS dans leur classe de référence comme le prévoit le cadre               

légal (loi 2015-129 du 21/08/2015). 


